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Luxembourg, le 16 février 2024 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Le Conseil d’Administration souhaite vous informer des éléments suivants : 

 

1/ Mise à jour des informations précontractuelles publiées (PCD) 

 

En accord avec la Société de Gestion, le Conseil d’Administration de la SICAV a décidé de détailler davantage 

les sections suivantes des PCDs : 

 

▪ Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ? 

▪ Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

▪ Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend notamment poursuivre 

ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 

environnemental ou social? 

▪ Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de 

durabilité? 

▪ Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier? 

▪ Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur finalité et des 

garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à eux? 

 

2/ Opérations de prêt de titres 

 

Les compartiments Cleome Index Euro Government Bonds et Cleome Index Euro Short Term Bonds ont 

actuellement recours à des opérations de prêt de titres pour une proportion attendue qui peut varier entre 0% et 

25% des actifs nets du portefeuille, et qui peut atteindre jusqu’à maximum 75% des actifs nets du portefeuille, 

dans des conditions spécifiques de marché. 

 

Eu égard aux opportunités de marché, le Conseil d’Administration décide de modifier ces proportions comme 

suit : la proportion attendue pourra varier entre 25% et 50% des actifs nets du portefeuille et pourra atteindre 

jusqu’à maximum 100% des actifs nets du portefeuille, dans des conditions spécifiques de marché. 

 

3/ Tracking error range 

 

Sur base du niveau des tracking errors calculées, le Conseil d'Administration décide, en accord avec la Société 

de Gestion, d'adapter l’objectif de tracking error ex-post calculé sur une période de 52 semaines de inférieur à 

0.75% à inférieur à 1.5% pour les Compartiments Cleome Index Euro Government Bonds et Cleome Index 

Euro Long Term Bonds. 
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4/ Mécanisme d’Anti-Dilution 

 

Le Conseil d’Administration décide d’ajouter une section VII. Mécanisme d’Anti-Dilution à la section 17. Valeur 

Nette d’Inventaire du Prospectus dans un souci de plus grande transparence. Les investisseurs sont invités à 

relire cette section attentivement. 

 

****** 

 

Ces modifications entreront en vigueur le 22 mars 2024.  

 

Les actionnaires des compartiments Cleome Index Euro Government Bonds et Cleome Index Euro Short 

Term Bonds qui ne seraient pas d’accord avec les modifications reprises ci-dessus sous 2/ ont la possibilité de 

demander le remboursement de leurs actions sans frais pendant une période d’un mois à dater du 21 février 

2024. 

 

*** 

 

Le Prospectus daté 22 mars 2024, ainsi que les documents d’informations pour l’investisseur, seront 

disponibles gratuitement au siège social de la SICAV ou accessibles gratuitement à l’adresse suivante : 

https://www.candriam.lu/en/private/funds-search#. 

 

Le Conseil d’Administration 
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